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Préjudice d’anxiété
LES MINEURS DE CHARBON AUX PORTES
DE LA VICTOIRE
Morane Keim-Bagot, Professeur de droit privé, Université de Bourgogne, CID EA 7531 

Une forte mobilisation contre le travail illégal–
Entretien avec Laurent Vilbœuf, Directeur adjoint à la Direction générale du travail  
et Jean-Henri Pyronnet, en charge des projets liés à la lutte contre le travail illégal et les fraudes
transnationales auprès du Directeur général du travail

Poursuivre la réforme du Code du travail–
Michel Morand, Avocat, Conseil en droit social, Cabinet Barthélémy Avocats, ancien Professeur associé
à l’École de droit de Clermont-Ferrand, Université d’Auvergne 

Index égalité : 17 % des entreprises sont en « alerte rouge »–



Happy end
L’épopée du préjudice d’anxiété
continue et se concentre sur les
autres risques que l’amiante.
Le 5 avril, l’assemblée plénière
avait tracé une voie nouvelle et
moins escarpée pour la
reconnaissance de ce préjudice à
des salariés exposés à des
substances toxiques ou nocives
générant un risque élevé de
développer une pathologie
grave. Restait à la chambre
sociale à décliner la solution
portée par la formation la plus
solennelle de la Cour de
cassation. Les plus de 700
dossiers des mineurs de charbon
incarnés par l’emblématique
militant François Dosso étaient
très attendus. Cinq mois plus
tard, c’est fait. Par un attendu
de principe qui méritait mieux
que le classique « P + B », la
chambre sociale s’exécute,
exécute la Cour d’appel de
Metz et donne un mode
d’emploi que décrypte dans ce
numéro Morane Keim Bagot.
Au final, la « sociale » veut
sauver les mineurs de charbon
et les confie aux bons soins de la
Cour d’appel de Douai, cour
d’appel de renvoi qui connaît si
bien les gueules noires.
Un retour aux sources.

Françoise Champeaux

Muriel Pénicaud a présenté le
17 septembre un premier
point d’avancement de la mise

en œuvre de l’index de l’égalité profes-
sionnelle femmes hommes dans les en-
treprises de plus de 250 salariés.
« Toutes les entreprises ont des efforts à
faire car rares sont celles qui affichent un
score de 99 ou 100 qui doit être l’objectif
vers lequel tendre », a précisé à cette oc-
casion la ministre du Travail. « 17 %
[…] sont en alerte rouge. Elles doivent
prendre des mesures dès cette année pour
corriger les inégalités criantes ainsi mises
à jour. »

Pour mémoire, créé par la loi Avenir
professionnel du 5 septembre 2018, l’in-
dex renforce les obligations des entre-
prises de 50 salariés et plus en matière
d’égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes, en mettant à
leur charge une obligation de résultat.
Ainsi, elles doivent mesurer chaque an-
née les écarts de rémunération femmes-
hommes et publier le résultat obtenu
sur leur site internet (C. trav., art.
L. 1142-7 et s.). Le détail des indicateurs
est réservé au comité social et écono-
mique et aux services de l’inspection du
travail, précise le ministère dans un ques-
tions-réponses. Si la note obtenue est
inférieure à 75/100, des mesures de cor-
rections « pertinentes » doivent être
prises ainsi que, le cas échéant, des me-
sures financières de rattrapage. Après
les entreprises de plus de 1 000 salariés
le 1er mars dernier, les entreprises de
plus de 250 salariés avaient jusqu’au
1er septembre pour publier leur index.

Au total, au 13 septembre, 99 % des
1 240 entreprises de plus de 1 000 salariés
et 68% des 5 200 entreprises de plus de
250 salariés avaient calculé et publié leur
index de l’égalité professionnelle, selon
le ministère du Travail. La note moyenne
obtenue est de 83/100 dans les très
grandes entreprises et de 82/100 dans
celles de plus de 250 salariés. 17 entre-
prises de plus de 1 000 salariés ont fait
l’objet d’une mise en demeure par les
services de l’inspection du travail. Neuf
n’avaient toujours pas publié leur index
au 13 septembre. Une entreprise s’est
vue adresser une notification de sanction
financière « et a aussitôt rempli son obli-
gation de publication », a indiqué la mi-
nistre. Dans les entreprises de plus de
250 salariés, « l’inspection du travail re-
lance chaque entreprise retardataire qui
risque d’être mise en demeure ».

Par ailleurs, 18 % des entreprises de
plus de 1 000 salariés et 16 % de celles
entre 250 et 1 000 sont en « alerte
rouge », c’est-à-dire ont obtenu une
note inférieure à 75/100 et devront
prendre dans les trois ans des mesures
correctrices sous peine de pénalités fi-
nancières. À noter que près d’une très
grande entreprise sur trois et près d’une
entreprise de plus de 250 sur cinq ne
respecte pas l’obligation légale d’aug-
menter les salariées à leur retour de
congé maternité si leurs collègues oc-
cupant le même type de poste l’ont été.

Pour les aider à remplir leurs obliga-
tions, 120 référents égalité salariales
femmes-hommes ont été désignés dans
les régions et départements. n
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INDEX ÉGALITÉ. Au 1er septembre, toutes les entreprises de plus de 250
salariés étaient tenues d’avoir calculé et publié leur index de l’égalité
professionnelle. L’occasion pour Muriel Pénicaud de faire un point d’étape.
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Semaine sociale Lamy : Le cadre juridique s’est renforcé
ces dernières années en matière de lutte contre le
travail illégal. Quel bilan en tirez-vous ?

Laurent Vilbœuf : Tous corps de contrôle confondus,
nous avons dressé environ 6 000 procès-verbaux et
engagé 10 200 procédures pénales (ce qui constitue
une baisse au regard de 2013 par exemple où plus de
12 000 procédures avaient été initiées). Mais en
parallèle, de nouvelles sanctions (sanctions
administratives, fermetures administratives) sont
montées en charge, alternatives à la verbalisation.
Néanmoins, les redressements de cotisations se sont
maintenus : 540 m€ (Acoss) et 11 m€ (MSA) en 2017
(565 m€ en 2016) et les fermetures administratives ont
progressé : 583 en 2018, contre 233 en 2015. Les
amendes administratives pour fraude au détachement
se maintiennent à un haut niveau (840 en 2018 et
1 034 en 2017) ainsi que les suspensions de prestations
de services internationales qui sont très dissuasives et
dont la menace suffit souvent à régulariser les
situations (12 en 2018 et 11 en 2017). Quant aux
interventions de l’inspection du travail, elles sont en
forte hausse (plus de 20 000 en 2018, contre près de
16 000 en 2016 et 11 500
en 2017) et le mouvement
continue en 2019, ce qui
traduit une intense
mobilisation contre ce qui
constitue l’une des
principales atteintes aux droits des travailleurs et à la
concurrence normale entre entreprises.

Quelles sont vos actions prioritaires pour 2019-2021 ?

L. V. : Outre les secteurs où l’on trouve habituellement
le plus de fraudes, nous identifions trois « chantiers »
prioritaires. Les grands événements sportifs tout
d’abord, qui doivent être exemplaires. La Coupe du
monde de football féminin qui s’est tenue du 7 juin au
7 juillet 2019 a donné lieu à de nombreux contrôles
coordonnés par la Direccte Auvergne-Rhône-Alpes.
Les résultats ont malheureusement été assez probants,
surtout chez les sous-traitants (montage et
démontage d’échafaudages, restauration, sécurité,
etc.). Nous préparons avec tous les acteurs de
l’évènement les Jeux olympiques et paralympiques de
2024. Nous voulons des « JO zéro défaut » en matière
de travail illégal et de fraude au détachement, mais
aussi de santé-sécurité, ce qui va souvent ensemble !

Je rappelle que le respect des
règles d’hygiène et de
sécurité au travail fait partie
du « noyau dur » du droit du
travail que les entreprises
étrangères qui détachent des
salariés en France doivent
impérativement respecter.
Nous travaillons donc avec
tous les acteurs pour
responsabiliser les maîtres d’ouvrage (réunions de
sensibilisation, élaboration d’une charte du bénévolat
puisque plusieurs dizaines de milliers de bénévoles
participeront à l’évènement, etc.). Un guide du
bénévolat est en cours de préparation. Des contrôles
coordonnés et conjoints ont également vocation à
être organisés sur les grands chantiers d’urbanisme
comme le Grand Paris.
Enfin la DGT interviendra dans le cadre du plan
« TEH » dans la lutte contre la traite des êtres
humains.
Jean-Henri Pyronnet : Sur ce plan, la France n’est pas
exemplaire et avait fait l’objet de recommandations

sévères du Conseil de
l’Europe. Elle a depuis
inscrit dans sa législation
l’ensemble des infractions
constitutives de la traite
des êtres humains. Elle a

aussi adopté une démarche interministérielle de lutte
contre la traite des êtres humains avec la décision de
constituer la mission interministérielle pour la
protection des femmes contre les violences et la lutte
contre la traite des êtres humains en 2012 (Miprof). La
loi El Khomri de 2016 permet par ailleurs à l’inspection
du travail de relever et de constater l’infraction de
TEH aux fins d’exploitation par le travail, dans le but
de poursuites pénales. Une phase de sensibilisation
des acteurs du monde du travail doit désormais
s’engager afin que l’entreprise ne soit pas un lieu
permissif dans ce domaine. Une convention de
partenariat, prévoyant notamment la rédaction d’un
guide sur la TEH par le travail en entreprise, sera
conclue en 2019 entre l’État (la Miprof et la Direction
générale du travail), les organisations professionnelles
d’employeurs et les organisations syndicales de
salariés représentatives au plan national. Et en ce
moment, des journées de contrôles pilotées par

TRAVAIL ILLÉGAL. Le ministère du Travail a dressé, début juillet, un bilan du plan national de lutte contre le
travail illégal (PNLTI) et la fraude au détachement 2016-2018 et présenté ses axes d’actions pour 2019-
2021. Nous faisons le point avec la Direction générale du travail.

Une forte mobilisation contre 
le travail illégal

Entretien avec

Laurent Vilbœuf, Directeur

adjoint à la Direction générale

du travail 
et Jean-Henri Pyronnet, en
charge des projets liés à la lutte
contre le travail illégal et les
fraudes transnationales auprès
du Directeur général du travail

« Nous voulons des « JO zéro défaut » 
en matière de travail illégal et de fraude
au détachement, mais aussi de santé-
sécurité, ce qui va souvent ensemble !
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Europol et coordonnées en France par l’Office
central de lutte contre le travail illégal (OCLTI) sont
orientées sur la traite des êtres humains dans
l’agriculture. Il s’agit pour l’essentiel de conditions
d’hébergement indigne.

Quels sont les secteurs fraudogènes en matière de
travail illégal ?

L. V. : La verbalisation du travail illégal est relativement
concentrée. Trois secteurs font l’objet des deux tiers
des procès-verbaux (PV) : le BTP avec 30 % des
établissements verbalisés, les hôtels, cafés et
restaurants avec 20 % des PV et le commerce avec
15 %. 80 % des établissements verbalisés emploient
moins de 10 salariés. Et 20 % des PV concernent des
établissements qui n’ont déclaré aucun salarié.
L’agriculture, notamment les récoltes et les travaux
forestiers, est aussi un secteur prioritaire de contrôle
dans le cadre du PNLTI 2019-2021.
Dans ces secteurs, nous travaillerons à la conclusion de
conventions nationales de lutte contre le travail illégal
avec les partenaires sociaux, qui seront ensuite
déclinées dans chaque région sur les principaux
secteurs prioritaires. Les partenaires sociaux sont très
investis dans ce domaine, notamment au niveau
européen. Ces conventions permettent de mettre en
place des procédures de signalement et de parties
civiles lorsque l’État agit pour verbaliser des situations
de travail illégal. Et lorsque les partenaires sociaux
travaillent avec nous et se portent partie civile, notre
action a plus de poids.
J.-H. P. : Nous sommes également soumis à une
obligation européenne d’informer
sur le droit du travail
applicable en France et les
obligations déclaratives
préalables au
détachement auxquelles
sont soumises les entreprises. Nous travaillons donc à
avoir une information claire, accessible et traduite
dans un maximum de langues.

Quelles pistes envisagez-vous pour renforcer
l’efficacité des contrôles ?

L. V. : Le PNLTI 2019-2021 est un plan d’exécution de
nombreuses mesures déjà adoptées au cours des mois
précédents. Des mesures importantes sont néanmoins
prises pour renforcer l’efficacité du contrôle. Tout
d’abord, l’organisation est plus efficiente. Depuis
janvier 2015, un groupe national de veille, d’appui et
de contrôle –le GNVAC – a été mis en place à la DGT
pour traiter notamment des fraudes complexes au
détachement et de travail illégal (une dizaine d’agents
à la DGT) mais aussi intervenir sur toutes les situations
nécessitant une coordination nationale quel que soit
le sujet. Par ailleurs, la loi Avenir professionnel du
5 septembre 2018 et la loi du 23 octobre 2018 relative
à la lutte contre la fraude ont renforcé les pouvoirs de
l’inspection du travail en ouvrant notamment la
possibilité aux agents de contrôle de l’inspection du

travail, d’obtenir la communication d’informations de
la part de tiers afin de réunir des éléments utiles à la
détection et la preuve des infractions commises ou
encore en donnant accès aux données fiscales et
sociales des entreprises aux corps de contrôle habilités
dans la lutte contre le travail illégal. Ce qui nous
permet d’agir dans des montages complexes, pour
cibler des fraudes de grande ampleur.
J.-H. P. : Nous développons également le contrôle de
base des droits fondamentaux des salariés et, en
matière de détachement, vérifions les formalités que
doivent remplir les entreprises qui détachent des
salariés (déclaration préalable, désignation d’un
représentant, versement d’un salaire au moins égal au
SMIC). Ce qui change par rapport au plan précédent,
c’est l’efficacité de la sanction administrative.
L. V. : Nous sommes sur ce point sortis du « tout
sanction pénale » qui conserve toute son utilité, mais
la fermeture administrative pour travail illégal,
décidée par le préfet, constitue par exemple aussi un
moyen particulièrement efficace de faire cesser les
infractions les plus graves en matière de travail illégal.
La récente évolution du cadre légal permet désormais
de couvrir l’ensemble des situations de manière
adéquate : soit la fermeture de l’établissement où est
exercée l’activité illégale soit la cessation de
l’intervention de l’entreprise en infraction sur le site
du client sur lequel elle intervient. La plupart des
préfets se sont saisis de cette mesure. En 2018,
583 arrêtés de fermeture temporaire d’établissement
ont ainsi été notifiés dans toute la France, contre 368
en 2017 et 140 en 2012.

Enfin en matière de
détachement, la loi Avenir
professionnel a doublé le
plafond des amendes –
portée de 2 000 à 4 000 €
par manquement et par

salarié et 8 000 € en cas de réitération – et permet à
l’administration de suspendre une nouvelle prestation
de services internationale d’une entreprise qui
n’aurait pas payé des amendes notifiées au titre d’une
prestation précédente.
In fine, l’inspection du travail a mené 30 486
interventions en travail illégal entre janvier et
juillet 2019, hors prestations de services
internationales. Et 13 300 en matière de prestations
de services internationales. La mobilisation est donc
intense.

Sur la fraude au détachement justement, quels sont
vos axes de progrès ?

L. V. : S’agissant de la lutte contre la fraude au
détachement, la DGT a été confrontée en 2017-2018 à
des classements sans suite de tribunaux correctionnels
sur des PV de travail dissimulé. Les juges français ont
en effet considéré que tant que le formulaire A1, qui
permet à l’État d’envoi d’attester de l’affiliation du
salarié à son régime de protection sociale, n’a pas été
retiré par le pays émetteur ou écarté par le juge pénal,
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« En 2018, 583 arrêtés de fermeture
temporaire d’établissement ont ainsi 
été notifiés dans toute la France, contre
368 en 2017 et 140 en 2012
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il n’est pas possible de sanctionner pour travail
dissimulé par dissimulation de salarié la fraude au
détachement pour défaut de versement des
cotisations en France. Ils font ici application des
principes dégagés par la CJUE dans un arrêt Altun du
6 février 2018 (C-359/16/15) qui ouvre une possibilité
de remise en cause des effets des formulaires A1 au
prix du strict respect d’une procédure relativement
complexe et longue. Nous allons donc engager un
travail d’amélioration de la procédure suivie par nos
services lorsque l’Urssaf ou la caisse de MSA engagent
une procédure visant à obtenir le retrait (ou l’écart par
le juge) du formulaire A1 en cas de fraude
transnationale. Une gouvernance renforcée doit ainsi
être mise en place impliquant tous les acteurs
concernés (DGT, OCLTI, DSS, Acoss, Cnam, Cleiss, etc.).
Cela permettra de coordonner les interventions pour
aboutir à une verbalisation pour travail dissimulé sur
ce motif. Une procédure longue qui doit être
renforcée par des actions au pénal qui restent
possibles, avant retrait du formulaire A1, en
poursuivant l’entreprise incriminée au titre des autres
éléments constitutifs du travail dissimulé
(dissimulation d’activité), voire au titre d’autres
infractions constitutives du travail illégal comme le
prêt illicite de main-d’œuvre ou le marchandage.

Avez-vous des retours sur le devoir de vigilance du
maître d’ouvrage ou du donneur d’ordre ?

L. V. : Les retours des agents de contrôle – ceux de
l’inspection du travail – mais également d’autres corps
de contrôle habilités en matière de travail illégal sont
éloquents. Chaque fois que la mesure peut être mise
en œuvre elle est très efficace. La simple menace de
mettre en cause la solidarité financière permet le plus
souvent d’obtenir une régularisation rapide de la
situation et le rétablissement des droits des salariés.
Cependant, la législation aujourd’hui est devenue
assez complexe car on trouve à la fois le devoir de
vigilance, le devoir de diligence et parfois des
obligations de faire à la place de l’employeur
défaillant, comme par exemple en cas de logement
indigne des salariés. De plus, cette responsabilité
s’étend parfois à l’ensemble de la chaîne de sous-
traitance, mais parfois est limitée au cocontractant
direct. C’est pourquoi le plan prévoit de « mettre à
plat » l’ensemble de la législation pour simplifier,
harmoniser et rend plus claires les règles afin qu’elles
soient aisées à appliquer et que les maîtres d’ouvrage
et donneurs d’ordre défaillants soient plus
efficacement sanctionnés. Un suivi et une évaluation
régulière de la mise en œuvre de ces mesures seront
également assurés. Il faut en effet stopper le
mécanisme néfaste... à la source.

L’un de vos axes d’action 2019-2021 est la lutte contre
les faux statuts. Vous y abordez la question des
travailleurs des plateformes.

L. V. : Plusieurs affaires récentes ont mis en lumière le
développement d’une pratique d’exploitation par le
travail consistant pour un travailleur d’une plateforme

à sous-traiter ou louer sa prestation à un autre
travailleur, étranger sans titre de travail voire mineur,
à qui il cède une partie de sa propre rétribution dans
des conditions scandaleuses. Cette situation semble
concerner avant tout le secteur de la livraison de repas
à domicile à vélo. On peut ainsi voir des travailleurs
rémunérés deux euros la course ! Le cadre juridique
répressif (administratif, civil et pénal) existe
aujourd’hui pour sanctionner efficacement ces
pratiques de travail illégal, y compris dans le cadre de
plateformes. Nous intervenons donc dès que nos
services constatent des dérives.

Qu’attendez-vous de la future autorité européenne
du travail en matière de la lutte contre la fraude au
détachement ?

L. V. : Sa création répond à une demande forte de la
France. Selon le président de la Commission
européenne, Jean-Claude Juncker, elle ne sera pas une
énième agence. Mais elle ne se substitue pas pour
autant aux États membres, notamment en matière de
politique de contrôle. Son rôle sera de faciliter les
échanges d’informations, les opérations conjointes ou
encore permettre la résolution des difficultés entre
États membres dans des dossiers un peu difficiles. Elle
se réunira pour la première fois le 16 octobre 2019 à
Bruxelles et tiendra son premier conseil
d’administration le 17 octobre. La ministre du Travail
devrait très prochainement annoncer la personnalité
que la France désignera pour la représenter au conseil
d’administration de l’agence. n

Propos recueillis par Sabine Izard

Rôle et missions de l’Autorité
européenne du travail (AET)

1/ Faciliter l’accès aux informations et coordonner EURES ;

2/ Faciliter la coopération et les échanges d’informations entre
les États membres en vue de l’application et du respect
cohérents, efficaces et effectifs du droit pertinent de l’Union ;

3/ Coordonner et soutenir des inspections concertées et
communes ;

4/ Réaliser des analyses et des évaluations des risques sur les
questions liées à la mobilité transfrontalière de la main
d’œuvre ;

5/ Aider les États membres à renforcer leurs capacités en ce
qui concerne l’application et le respect effectifs du droit
pertinent de l’Union ;

6/ Soutenir les États membres dans la lutte contre le travail
non déclaré ;

7/ Assurer une médiation en cas de différends entre les États
membres portant sur l’application du droit pertinent de
l’Union.
Source : DGT

 Voir encadré et tableau page suivante
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L’arsenal juridique renforcé
Alors que les fraudes se complexifient et mettent en difficulté des secteurs d’activité entiers sur certains territoires, plusieurs lois ont
permis de renforcer les pouvoirs d’investigation des corps de contrôle. Ces lois ont également élargi et alourdi les sanctions, d’une part
contre les entreprises en infraction, tout en allégeant, d’autre part les formalités pour les activités peu susceptibles de fraudes.

▶ La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel :
– facilite l’accès des agents de l’inspection du travail aux données détenues par les tiers (fournisseurs d’énergie, opérateurs internet ou
téléphonie, etc.) comme cela est déjà le cas de leurs collègues des Urssaf ;
– double les plafonds des amendes administratives de 2 000 à 4 000 € (4 000 à 8 000 € en cas de récidive) ;
– donne la possibilité de suspendre une prestation de service internationale en cas de non-paiement des amendes prononcées
précédemment ;
– oblige les donneurs d’ordre et maîtres d’ouvrage, qui font appel à des prestataires détachant des salariés, à s’assurer du paiement
des amendes par les employeurs en infraction ;
– facilite le recours à la fermeture administrative en cas de travail illégal, que l’infraction soit commise dans un établissement de
l’employeur, chez un client ou sur un chantier ;
– allège les formalités déclaratives en cas de détachement pour les activités peu fraudogènes.

▶ La loi du 23 octobre 2018 relative à la lutte contre la fraude a ouvert l’accès à plusieurs bases de données fiscales et sociales à
l’ensemble des agents en charge de la lutte contre le travail illégal et à la fraude.

▶ L’ordonnance du 20 février 2018 a porté transposition de la directive de 2018 révisant la directive détachement de 1996 qui fonde
notamment le « noyau dur » sur le principe de l’égalité de traitement et limite à 12 mois (18 mois en cas de prolongation) le
détachement de travailleurs effectuant la même tâche au même endroit1.

D’autres lois récentes participent également à la lutte contre la fraude au détachement et le travail illégal2 :
– la loi n° 2014-790 du 10 juillet 2014 visant à lutter contre la concurrence sociale déloyale (loi Savary) ;
– la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques (loi Macron) ;
– la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels (loi El Khomri). 

1. Source : ministère du Travail, dossier de presse, 8 juill. 2019.
2. Source : DGT, Commission nationale de lutte contre le travail illégal, 8 juill. 2019.

2016 2017 2018 Commentaires

Fermetures
administratives

307 fermetures
administratives notifiées
par les préfets 

368 fermetures
administratives notifiées
par les préfets 

583 fermetures
administratives notifiées
par les préfets 

La forte hausse de 2018
résulte notamment d’une
pratique territoriale
particulièrement active en
Seine-Saint-Denis 

Fermetures
administratives 555 millions d’euros 540 millions d’euros 641 millions d’euros 

Objectif COG État ACOSS
2018-2022 de 3,5 milliards
d’euros sur 5 ans 

Verbalisation du
travail illégal

6 839 procès-verbaux
transmis aux parquets par
les agents de l’inspection
du travail 

5 913 procès-verbaux
transmis aux parquets par
les agents de l’inspection
du travail 

Non disponible à ce jour 

La baisse de 14 % s’explique
par la complexité des
affaires (investigations plus
poussées et exigeantes) et
la montée en charge des
nouvelles alternatives à la
verbalisation (fermetures
administratives, amendes
administratives composition
pénale).
80 % des PV concernent le
travail dissimulé et 13 %
l’emploi d’étrangers sans
titre de travail.

Procédures
pénales

11 800 poursuites ont été
engagées devant les
parquets 

10 200 poursuites ont été
engagées devant les
parquets 

Non disponible 

La baisse des poursuites
pénales est liée à celle de la
verbalisation.
Le taux de poursuites
pénales pour travail illégal
(près de 92 %) demeure
supérieur au taux moyen
national (près de 85 %). 

Bilan chiffré

Source : ministère du Travail, dossier de presse, 8 juill. 2019.
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C’ était bien parti. Faisant suite à un cer-
tain nombre de projets contenus dans
le rapport de Jean-Denis Combrexelle

(« La négociation collective, le travail et l’emploi »,
rapp. au Premier ministre, sept. 2015), la loi
Travail n° 2016-1088 du 8 août 2016 procédait à
une réécriture d’une partie du Code du travail se-
lon la nouvelle architecture préconisée par ce
rapport.

Celui-ci appelait en effet de ses vœux trois strates
dans cette architecture :
« – Les principes fondamentaux du droit du travail

qui relèvent strictement du champ de l’article 34 de
la Constitution ainsi que les normes de transposition
du droit communautaire : ces principes et normes
présentant un caractère impératif car relevant de l’or-
dre public ;
– Les champs ouverts à la négociation avec le mi-

nimum d’encadrement législatif qu’exige la
Constitution ;
– Les dispositions du code supplétives, généralement

de niveau réglementaire, qui s’appliqueraient en l’ab-
sence d’accord collectif. » (extrait rapp., p. 79)

Au plan du calendrier, celui-ci était contenu
dans les propositions 26 et 27. Le court terme
(l’année 2016) de cette réforme devait concerner
les conditions de travail, le temps de travail, l’em-
ploi et les salaires. Le moyen terme (délai maxi-
mum dans quatre ans) devait permettre l’adoption
de cette nouvelle architecture sur l’ensemble des
dispositions du Code du travail.

Le court terme s’est pour l’essentiel réalisé (sauf
pour la partie salaire) par le texte précité de 2016
qui a ainsi sur le thème du temps de travail et des
congés, structuré le Code du travail selon les trois
strates proposées distinguant les dispositions qua-
lifiées d’ordre public, celles du champ de la né-
gociation (intégrant sauf exception le principe de
primauté de l’accord d’entreprise et de supplétivité
de la branche) et les dispositions s’appliquant à
défaut d’accord collectif.

Mais le moyen terme est en panne et les grands
textes publiés depuis 2016 ont un peu, ou totale-
ment, oublié de mettre en œuvre, sur les thèmes
qu’ils traitent, cette construction.

Un peu négligé avec les différentes ordonnances
de l’automne 2017 qui n’ont que partiellement
repris cette organisation du code du travail. Celle-
ci se retrouve effectivement dans l’organisation
de la négociation de branche et celle d’entreprise
(Ord. n° 2017-1385, 22 sept. 2017, art. 6 et 7).
Cette approche se retrouve aussi s’agissant des
consultations du CSE, mais est absente sur la mise
en place et le fonctionnement de cette instance à
l’exception de la commission santé, sécurité et
conditions de travail et des autres commissions
du CSE, alors que par exemple s’agissant de la
contribution aux activités sociales et culturelles,
il était tout aussi aisé d’ouvrir le champ de la né-
gociation à l’accord d’entreprise ou, à défaut à
celui de la branche, et à titre supplétif, aux dispo-
sitions légales. La même méthode aurait pu
concerner la subvention de fonctionnement. Mais
globalement, c’est tout le thème du CSE qui aurait
pu adopter cette organisation à trois étages, et
non pas, comme c’est le cas seulement pour cer-
taines dispositions sans semble-t-il qu’il n’y ait
de véritable justification (sauf celle du temps par-
ticulièrement contraint dans lequel ces textes ont
été élaborés). Dans l’ordonnance relative à la pré-
visibilité et à la sécurité des relations de travail,
ainsi que dans celle de la prévention des risques
professionnels et le compte professionnel de pré-
vention, cette organisation est totalement absente
(peut-être que les thèmes ne s’y prêtaient pas).

Beaucoup oublié dans la loi du 5 septembre
2018 pour la liberté de choisir son avenir profes-
sionnel, alors que ce texte fait également la part
belle à la négociation collective. Mais ce qui en
ressort c’est plutôt une construction « à l’an-
cienne » sans qu’on ait pris le soin et le temps de
distinguer les trois strates dans la construc-

DROIT DU TRAVAIL.Même si ce délai de quatre ans ne peut être tenu, il est essentiel que le
projet global de refonte du Code du travail ne soit pas abandonné. Sinon quelle signification
donner à une telle construction si celle-ci est réservée à quelques thèmes, et partiellement
ou totalement absente sur d’autres ?

Poursuivre la réforme
du Code du travail
Michel Morand, Avocat, Conseil en droit social, Cabinet Barthélémy Avocats, ancien
Professeur associé à l’École de droit de Clermont-Ferrand, Université d’Auvergne

●●●



tion. C’est dommage parce que cela donne
une impression d’inachevé quant à la place sur ce
thème de la négociation, ne sachant pas vérita-
blement comment s’articulent les différents ni-

veaux de négociation entre
l’entreprise, la branche, l’in-
terprofessionnel, voire le mul-
tiprofessionnel (M. Morand,
Formation professionnelle : l’im-
broglio de la négociation collec-
tive, Semaine sociale Lamy
n° 1856).

Totalement ignorée, s’agis-
sant des récentes réformes de
la loi Pacte du 25 mai 2019
et des ordonnances du 4 juil-
let 2019 et 24 juillet 2019
concernant l’intéressement,
la participation, l’épargne et
l’épargne retraite, alors que
rien n’empêchait de struc-
turer ces textes selon les
propositions du rapport
Combrexelle. Qui plus est,
les reproches de complexité

et de formalisme faits au Code du travail
sont exacerbés quand on constate que le nouveau
dispositif de mise en œuvre de l’épargne retraite
d’entreprise se trouve non dans le Code du travail,

mais dans le Code monétaire et financier et que
le dispositif relatif aux régimes professionnels de
retraite supplémentaire est intégré pour ce qui
est des grands principes dans le Code des assu-
rances.

Enfin, le projet global de refonte du Code du
travail dans le délai de quatre ans annoncé dans
le rapport précité paraît totalement abandonné.
Or, même si ce délai ne peut être tenu, il est es-
sentiel que le projet ne soit pas abandonné, sinon
quelle signification donner à une telle construction
si celle-ci est réservée à quelques thèmes, et par-
tiellement ou totalement absente sur d’autres.

Tout cela donne un sentiment d’inachevé, de
manque de cohérence, de manque de lisibilité, ce
qui renvoie une nouvelle fois aux travers maintes
fois dénoncés du Code du travail.

Il est grand temps que ce chantier soit rouvert
pour qu’une réforme globale soit menée sur l’en-
semble du Code du travail afin que celui-ci soit
organisé en distinguant les thèmes sur lesquels la
négociation collective n’est pas pertinente (libertés,
discrimination, certains développements concer-
nant la santé) et que pour tous les autres thèmes,
l’architecture de 2016 soit adoptée. Ce serait vrai-
ment dommage et dommageable que cette
construction originale et sans doute nécessaire,
reste limitée à quelques thèmes, sauf à lui enlever
toute cohérence. n
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L e 5 avril 2019, par un spectacu-
laire revirement de jurispru-
dence, l’assemblée plénière de la

Cour de cassation « réparait une injus-
tice »1 en admettant que la réparation
du préjudice d’anxiété pouvait doréna-
vant être étendue au-delà des seuls tra-
vailleurs de l’amiante ayant travaillé
dans des établissements listés2.
Dorénavant « il y a lieu d’admettre que
le salarié qui justifie d’une exposition à
l’amiante générant un risque élevé de
développer une pathologie grave peut
agir contre son employeur, pour manque-
ment de son obligation de sécurité quand
bien même il n’aurait pas travaillé dans
l’un des établissements mentionnés à
l’article 41 de la loi du 23 décembre
1998 modifiée »3. Le fondement de la
responsabilité contractuelle apparais-
sait comme ne devant plus s’opposer à
ce que de telles demandes puissent être
présentées par des salariés exposés à
d’autres produits nocifs ou toxiques.

La chambre sociale de la Cour de
cassation poursuit cette œuvre en ap-
pliquant pour la première fois ces so-
lutions nouvelles par quatre arrêts ren-
dus le 11 septembre 2019. Ils
concernent pour les trois premiers un
préjudice consécutif à l’exposition à
l’amiante de 17 marins employés par
la Société nationale maritime Corse

Méditerranée (SNCM) ; pour le
deuxième de 36 salariés de la plateforme
chimique du Pont-de-Claix et pour le
troisième de 39 cheminots marseillais4.
Mais la décision la plus emblématique
est, sans nul doute celle qui concerne
les 732 mineurs de charbon de
Lorraine, exposés non seulement à
l’amiante mais également à de nom-
breux autres produits nocifs5.

Outre l’intérêt indéniable de ces dé-
cisions sur le fond, elles empruntent,
pour trois d’entre elles la nouvelle
forme de rédaction des décisions de la
Cour6, anticipant la date butoir du
1er octobre 2019. La dernière (Rhodia
opérations) reste rédigée sous la forme
classique ; sa portée devrait-elle alors
être comprise comme moindre7 malgré
ses conséquences pratiques.

Ces arrêts apportent des réponses
quant à l’action en réparation du pré-
judice d’anxiété, ils laissent néanmoins
un grand nombre de questions en sus-
pens, quant au préjudice lui-même.

DES RÉPONSES

Les arrêts du 11 septembre sont
riches d’enseignements tout à la fois
quant au fondement de la réparation
du préjudice d’anxiété, qu’à la prescrip-
tion de l’action et à la violation de l’obli-

gation de sécurité de l’employeur

Le fondement de la réparationw
du préjudice d’anxiété : 
la violation de l’obligation
de sécurité

À compter des arrêts du 3mars 2015,
la réparation du préjudice d’anxiété
n’était plus admise que pour les poten-
tiels bénéficiaires de la retraite anticipée
amiante au titre de l’article 41 de la
LFSS de 1998, soit les salariés ayant
travaillé dans des établissements classés
sur les listes ministérielles8.
L’inscription faisait œuvre tout à la fois
de présomption irréfragable d’exposi-
tion et de préjudice. La chambre sociale
avait, par ailleurs, exclu toute possibilité
pour les salariés ne remplissant pas ces
conditions, de voir reconnaître leur
préjudice, rendant toute indemnisation
impossible.

Pour contourner cette exclusion, l’on
a vu se développer des tentatives d’as-
similation de certains régimes de re-
traite anticipée à celle mise en place
par l’article 41 de la loi du 23 décembre
1998. Les mêmes causes devant néces-
sairement produire les mêmes effets, il
s’agissait d’alléguer un système de pré-
somption semblable pour permettre
l’indemnisation du préjudice d’anxiété.
Cela avait été plaidé pour le régime

PRÉJUDICE D’ANXIÉTÉ. En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de
l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à une substance nocive ou toxique générant un risque
élevé de développer une pathologie grave et d’un préjudice d’anxiété personnellement subi résultant d’une
telle exposition, peut agir contre son employeur pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.
La chambre sociale de la Cour de cassation applique les solutions de l’assemblée plénière.

Préjudice d’anxiété : quand le droit rime
enfin avec justice
Morane Keim-Bagot, Professeur de droit privé, Université de Bourgogne, CID EA 7531

●●●

1. P. Jourdain, Préjudice d’anxiété des travailleurs de l’amiante : l’extension de la réparation à tous les salariés, D. 2019, p. 922.
2. Cass. ass. plén., 5 avr. 2019, n° 18-17.442, publié au Bulletin ; D. Asquinazi-Bailleux, Préjudice d’anxiété des travailleurs d’établissements non classés : l’avancée jurisprudentielle, Dr. soc. 2019,
p. 456 ; JCP S 2019.1126, note X. Aumeran ; M. Keim-Bagot, Préjudice d’anxiété : la cohérence retrouvée, Semaine sociale Lamy n° 1857, p. 3 ; G. Pignarre, La réparation du préjudice spéci-
fique d’anxiété des travailleurs exposés à l’amiante. L’assemblée plénière aurait-elle remporté une victoire…à la Pyrrhus ? RDT 2019, p.340.
3. Ibid.
4. Cass. soc., 11 sept. 2019, nos 17-18.311 à 17-18349, publiés au Bulletin.
5. Cass. soc., 11 sept. 2019, nos17-24.879 et s., publiés au Bulletin.
6. F. Champeaux, Le nouveau mode de rédaction des arrêts de la Cour de cassation, Semaine sociale Lamy n° 1857, p. 13. https ://www.courdecassation.fr/IMG///GUIDE%20NLLES%20RE-
GLES%20STRUCT%20REDACT%20ARRETS%20V%20ANO%2026%20JUIN%202019.pdf
7. https://www.courdecassation.fr/IMG///Dossier%20de%20presse%20-%20Le%20mode%20de%20rédaction%20des%20arrêts%20change%20-%20Cour%20de%20cassation%20-.pdf
8. Cass. soc., 3 mars 2015, n° 13-26.175, Bull. civ. V, n° 41 ; JCP S 2015.1116, note D. Asquinazi-Bailleux, RTD civ. 2015, p. 393, note P. Jourdain ; Dr. soc 2015, p. 360, étude M. Keim-Bagot.



de retraite anticipé des marins,
celui des travailleurs des entreprises
gazières, également pour les mineurs
de fond – lesquels rappelaient que leur
régime de retraite anticipée avait di-
rectement inspiré la préretraite
amiante. C’est grâce à ce raisonnement,
que les salariés de la SNCM avaient pu
bénéficier de la reconnaissance et de la
réparation de leur préjudice devant la
cour d’appel d’Aix-en-Provence. Dans
le même temps, cette même cour reje-
tait les demandes des salariés de la
SNCF, au motif qu’ils ne pouvaient bé-
néficier de l’Acaata.

Ici, la chambre sociale de la Cour de
cassation rétablit une forme d’ortho-
doxie. Dès lors que l’assemblée plénière
a admis que le manquement à l’obliga-
tion de sécurité de l’employeur peut fon-
der valablement une action en réparation
du préjudice d’anxiété, le subterfuge
n’est plus utile. Ainsi, elle affirme que
« les salariés n’avaient pas travaillé dans
un des établissements mentionnés à l’ar-
ticle 41 de la loi n° 98-194 du 23 décembre
1998, de sorte qu’en application des règles
de droit commun régissant l’obligation de
sécurité de l’employeur, les salariés devaient
justifier d’une exposition à l’amiante gé-
nérant un risque élevé de développer une
pathologie grave et d’un préjudice d’anxiété
personnellement subi résultant d’une telle
exposition »9. C’est par une formule
presque similaire que la chambre sociale
casse l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-
Provence, qui refusait la reconnaissance
du préjudice d’anxiété aux cheminots
marseillais10. En somme, c’est un retour
à une articulation classique des rapports
entre droit général et droit spécial qui
trouve ici son expression. Le droit 
commun commande l’établissement
d’une violation de l’obligation de sécu-
rité de l’employeur pour la démonstra-
tion de l’exposition ; le droit spécial pose,
par exception, une présomption d’ex-
position dès lors que l’établissement fi-
gure sur la liste. Si l’exception ne peut
être invoquée, alors c’est le retour au
droit commun.

Incidemment c’est la question de la
dénomination du préjudice qui se pose.
Peut-on encore parler de préjudice spé-

cifique d’anxiété ? Si le terme devait
perdurer pour les salariés ayant subi
une exposition à l’amiante ; il ne devrait
pas, en revanche s’appliquer aux pré-
judices reconnus aux victimes exposées
à un risque autre.

La prescription quinquennalew
de l’action en préjudice d’anxiété
et son point de départ

Il est de jurisprudence constante que
la prescription de l’action en responsa-
bilité contractuelle en vue de la répa-
ration du préjudice d’anxiété est soumise
à la prescription quinquennale11.
D’aucuns estiment que la prescription
applicable devant le juge prud’homal
devrait pourtant être biennale confor-
mément à l’article L. 1471-1 du Code
du travail12. La décision du 11 septembre
ne semble pas aller
dans ce sens. En effet,
la Cour de cassation
rappelle qu’en vertu
des articles 2224, 2262
du Code civil et de l’ar-
ticle 26 de la loi du
17 juin 2018, les actions
personnelles ou mobi-
lières se prescrivent par
cinq ans à compter du
jour où le titulaire d’un
droit a connu ou aurait
dû connaître les faits 
lui permettant de
l’exercer.

Elle rappelle par ail-
leurs que le point de
départ du délai de prescription est fixé
au jour du classement de l’établissement
sur la liste Acaata. En l’espèce, l’arrêté
ministériel du 30 septembre 2005 avait
classé le Pont-de-Claix sur la liste des
établissements de fabrication de maté-
riaux contenant de l’amiante pour les
périodes allant de 1916 à 1996 et de
1997 à 2001. C’est un second arrêté
ministériel du 23 août 2013 qui a
étendu la période d’usage de l’amiante
de 2002 à 2005. La Cour d’appel de
Grenoble avait alors estimé que la pres-
cription commençait à courir à compter
du second arrêté. Or, la fiction selon
laquelle l’inscription de l’établissement

sur la liste porte le risque à la connais-
sance des salariés commandait pour la
chambre sociale de la Cour de cassation
que la prescription commence à courir
dès le premier classement13.

L’on s’étonnera seulement, sans
connaître le contexte local, qu’il ait en-
core pu y avoir fabrication de matériaux
contenant de l’amiante de 1997 à 2005
au mépris de l’interdiction de la fibre
ayant pris effet au 1er janvier 1997.

Le contrôle de la violation w
de l’obligation de sécurité

C’est une longue marche que celle
des mineurs de fond de Lorraine. Ils
partirent 745 devant le conseil de
prud’hommes de Forbach, tous
exempts de maladie liée à leur exposi-
tion14. C’est en effet là la condition sine

qua non de reconnais-
sance de ce préjudice,
qui vient indemniser la
crainte permanente de
développer une mala-
die mortifère en raison
de l’exposition à des
produits nocifs ou
toxiques. Ces 745 mi-
neurs assignaient
Charbonnages de
France, en juin 2013
pour voir reconnaître
le manquement de leur
employeur à son obli-
gation de sécurité et la
réparation de leur pré-
judice d’anxiété. Par ju-

gement du 30 juin 2016, rendu en dé-
partage, le conseil de prud’hommes de
Forbach avait reconnu le manquement
de l’employeur à son obligation de sé-
curité pour avoir exposé les salariés à
des produits dangereux, notamment
des poussières nocives et des résines
formophénoliques, en raison d’un taux
d’empoussiérage massif alors que les
protections individuelles étaient insuf-
fisantes. Outre la réparation quasi sym-
bolique et forfaitaire de 1 000 euros ac-
cordée à chacun des demandeurs,
l’affaire avait pu être marquée par des
débordements du PDG de
Charbonnages de France qui affirmait
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9. Cass. soc., 11 sept. 2019, nos 17-26.879,17-26.883, 18-26.885, 17-28.895, 18-10.100, publié au Bulletin.
10. Cass. soc., 11 sept. 2019, nos 17-18.311 à 17-18.349.
11. Cass. soc., 14 déc. 2017, n° 16-20.244 ; Cass. soc.,19 nov. 2014 ; n° 13-19.263.
12. J. Frangié-Moukanas, Deux régimes juridiques pour le préjudice d’anxiété, Semaine sociale Lamy n° 1857, p. 10.
13. Cass. soc., 2 juill. 2014, nos 12-29.788 à 12-29.801, Bull. civ. V, à paraître : « Le préjudice d’anxiété était né à la date à laquelle les salariés avaient eu connaissance de l’arrêté ministériel
d’inscription de l’activité de réparation et de construction navale de la Normed sur la liste des établissements permettant la mise en oeuvre de l’Acaata. »
14. F. Champeaux, Le préjudice d’anxiété des mineurs de charbon de Lorraine, Semaine sociale Lamy n° 1664.
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en cours d’audience que la description
faite des conditions de travail était mal-
veillante et insultante, pour énoncer
ensuite que « les atteintes pathologiques
dues à l’amiante » étaient «mineures »15.

C’est à la Cour d’appel de Metz qu’il
est revenu de connaître de l’affaire en
appel. Il lui appartenait alors de tran-
cher le débat sur le fondement de la ré-
paration du préjudice d’anxiété, décider
s’ils le plaçaient sur le terrain de l’article
L. 4121-1 ou sur celui de l’article 41
de la loi du 23 décembre 1998. Or, dans
ses arrêts du 7 juillet 2017, la Cour d’ap-
pel de Metz avait rejeté les demandes
des mineurs tout à la fois sur le fonde-
ment de l’impossibilité pour un travail-
leur non exposé à l’amiante de deman-
der la réparation de son préjudice
d’anxiété et sur l’absence de violation
par l’employeur de son obligation de
sécurité16. Ces arrêts avaient été sévè-
rement critiqués du fait de leur raison-
nement incohérent en général et pour
les passages concernant le respect par
Charbonnages de France de son obli-
gation de sécurité, en particulier17.

Au soutien de leurs prétentions, les
mineurs avaient, en effet, produit des
attestations circonstanciées tant de leur
exposition, que de l’absence d’équipe-
ments de protection. À cet égard la lec-
ture des attestations telles qu’elles sont
retranscrites dans l’arrêt de cassation
est saisissante quant aux conditions de
travail subies par les « gueules noires ».
Elles étaient pourtant balayées par les
juges du fond au motif qu’elles n’au-
raient fait « état que de généralités sans
apporter le moindre élément permettant
de rattacher précisément leur constat au
cas spécifique de l’appelant ». De même
la cour était restée parfaitement indif-
férente aux arguments concernant le
nombre de demandeurs ayant déve-
loppé une maladie en cours de procé-
dure, et n’avait pas été plus sensible aux
fautes inexcusables rapportées qui,
pourtant objectivaient les manque-
ments de l’employeur à son obligation

de sécurité18. Au contraire, elle avait pu
affirmer qu’il était « vain de la part de
l’appelant de se référer à différentes dé-
cisions rendues par les juridictions de sé-
curité sociale, dès lors que celles-ci, en
ayant retenu certes l’existence d’une faute
inexcusable de la part de Charbonnages
de France au cas de maladie profession-
nelle, n’ont statué qu’au vu de la spéci-
ficité de la situation d’un salarié déter-
miné, sans que cela puisse être étendu ou
transposé à la situation toute autre de
l’appelant »19. Elle estimait enfin que
l’employeur avait pris toutes les me-
sures nécessaires de protection tant in-
dividuelle que collective des salariés.

Le raisonnement ne manquait pas, à
tout le moins, d’interroger. Les condi-
tions de travail étaient-elles à ce point
individualisées ? De même que le nuage
de Tchernobyl n’avait
pu franchir la fron-
tière, les produits
toxiques ayant empoi-
sonné des centaines de
salariés n’avaient, sem-
ble-t-il, miraculeuse-
ment pas atteint leurs
collègues.

Pourtant les chiffres
de la sinistralité des
mines avancés par les
mineurs auraient pu, à
tout le moins ébranler
ces certitudes. Depuis
juin 2013, sur une co-
horte de 745 anciens
mineurs ayant saisi le
CPH de Forbach, il y aurait eu 230 ma-
ladies professionnelles reconnues alors
que des dizaines d’autres seraient en
cours d’instruction devant les caisses
de sécurité sociale ou pendantes devant
les juges de la sécurité sociale20. Au sein
des maladies reconnues, 113 seraient
imputables à l’amiante, mais 90 cas de
silicose auraient été identifiés21.

Ils présenteraient par ailleurs, en
comparaison avec les autres hommes
français à âge comparable (entre 55 et

75 ans), 62 fois plus de risques de
contracter une maladie liée à l’amiante,
146 fois plus de risques de contracter
une leucémie, 1 700 fois plus de risques
de contracter un cancer du rein, de
3 300 à 4 400 fois plus de risques d’avoir
un cancer de la peau22.

L’enjeu de cette décision pour la Cour
de cassation ne se situait ainsi pas tant
sur la possibilité de demander répara-
tion du préjudice d’anxiété alors que
ce n’était pas seulement l’amiante qui
était en cause ; il s’agissait surtout d’étu-
dier une éventuelle violation de l’obli-
gation de sécurité par Charbonnages
de France. Dès lors que l’assemblée
plénière substitue la violation contrac-
tuelle à la liste Acaata comme fonde-
ment de la réparation du préjudice, la
question du respect par Charbonnages

de France de son obli-
gation de sécurité de-
venait fondamentale.

La chambre sociale
censure les arrêts d’ap-
pel. Elle estime, concer-
nant le respect par
l’employeur de son
obligation de sécurité
que la cour de Metz
« en se déterminant ainsi
par des motifs insuffisants
à établir que l’employeur
démontrait qu’il avait
effectivement mis en œu-
vre les mesures nécessaires
pour assurer la sécurité et
protéger la santé physique

et mentale des travailleurs telles que prévues
aux articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du
Code du travail, la cour d’appel qui devait
rechercher si les conditions de mise en œuvre
de la responsabilité de l’employeur telles
que définies aux paragraphes 3 et 4 étaient
réunies n’a pas donné de base légale à sa
décision ». Ainsi, c’est bien l’insuffisance
de la motivation de la décision attaquée
qui est en cause en ce qu’elle rend im-
possible l’exercice de son contrôle par
le juge de la cassation.

Dès lors que l’assem-
blée plénière substi-

tue la violation
contractuelle à la liste
Acaata comme fonde-
ment de la réparation
du préjudice, la ques-
tion du respect par
Charbonnages de

France de son obliga-
tion de sécurité deve-
nait fondamentale
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15. « Forbach : l’ancien patron des charbonnages nie toute intoxication des mineurs », Le Républicain Lorrain, 23 mars 2016.
16. CA Metz, 7 juill. 2017, nos 16/02938 et s.
17. D. Asquinazi-Bailleux, Le préjudice d’anxiété des mineurs de charbon de Lorraine : la cour d’appel de Metz refuse de le réparer, JCP S 2017.1285 ; M. Keim-Bagot, Préjudice d’anxiété : l’im-
possible réparation hors liste Acaata ? Cahiers sociaux, sept. 2017, p. 412.
18. Depuis les arrêts Amiante du 28 février 2002, la faute inexcusable de l’employeur est caractérisée par : « Le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité lorsqu’il avait ou aurait
dû avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver ? », voir Cass. soc., 28 févr. 2002, notamment : nos 99-172.01, 00-
11.793, 99-21.255, 99-18.389, 00-13.172, 99-17.221, Bull. civ. V, n° 81, Dr. ouvr. 2002, p. 166, note F. Meyer.
19. Cet argument de la Cour d’appel de Metz est d’ailleurs rappelé dans le dixième paragraphe de l’arrêt de cassation : « La cour d’appel a toutefois considéré que ces attestations et témoignages
faisaient état de constats qui ne pouvaient être reliés directement à la situation concrète de chaque salarié demandeur en fonction de différents postes successivement occupés par eux. »
20.Lorsqu’une maladie professionnelle est reconnue, le préjudice d’anxiété réparable est celui qui est antérieur à la déclaration de la maladie, Cass. soc., 25 sept. 2013, n° 13-26.175, Bull. civ. V, n° 209.
21. D. Asquinazi-Bailleux, précité
22. P. Bienvault, qui recueille le témoignage de François Dosso, ancien mineur de fond dans la Croix du 12 sept. 2019 : « Quand l’un tombe, chacun se demande s’il sera le suivant. Dans la cité mi-
nière où j’habite, sur dix maisons, six sont habitées aujourd’hui par des veuves. »



Le mystère qui enveloppe
usuellement le défaut de base légale23

est accru ici par la référence peut claire
aux paragraphes 3 et 4 censés déve-
lopper les conditions de la mise en œu-
vre de la responsabilité de l’employeur.
Or, les paragraphes 3 et 4 s’attachent
dans cet arrêt à la procédure et aux
faits. Y a-t-il eu une erreur de numé-
rotation ? Une autre hypothèse peut
être avancée selon laquelle que la Cour
aurait entendu, en réalité, viser les pa-
ragraphes 3 et 4 de l’article L. 4121-2
en ce qu’ils enjoignent à l’employeur
de « combattre les risques à la source »
et d’« adapter le travail à l’homme en
particulier en ce qui concerne la concep-
tion des postes de travail ainsi que le
choix des équipements de travail et des
méthodes de travail et de production, en
vue notamment de limiter le travail
monotone et le travail cadencé et de ré-
duire les effets de ceux-ci sur la santé ».

Surtout, l’arrêt repose la question de
l’intensité du contrôle exercé par la
chambre sociale quant à la violation
de l’obligation de sécurité. S’agit-il
d’un contrôle léger ou d’un contrôle
lourd ?24 Cette question a fortement
émergé suite à l’arrêt Air France du
25 novembre 2015 qui redéfinissait les
contours de l’obligation de sécurité de
l’employeur25. Ainsi, le professeur
Gardin avait-elle pu relever que la
chambre sociale avait opté pour le
contrôle léger depuis l’arrêt Snecma
en 200826, sans que ce choix ne se soit
démenti depuis27. Dans son rapport re-
latif au pourvoi des mineurs de fond,
l’avocat général invoquait l’apprécia-
tion souveraine des juges du fond pour
préconiser le rejet du pourvoi28. La
chambre sociale ne l’a ici pas suivie.
De plus, quelque peu convaincant
qu’ait été le raisonnement de la cour
d’appel quant aux éléments de preuve
qui lui avaient été fournis, il n’en de-
meure pas moins que sa motivation
était étayée.

Faut-il en tirer plus de conséquences
quant à l’étendue du contrôle à venir

et y voir le glissement d’un contrôle lé-
ger vers un contrôle lourd ? Les arrêts
à venir permettront de le déterminer.

Ce n’est pas là la seule interrogation
qui émerge à la lecture de l’arrêt.

ET DES QUESTIONS …

De nombreuses questions qui ne fai-
saient pas l’objet des pourvois demeu-
rent néanmoins en suspens. Elles seront
posées aux cours d’appel de renvoi et
concernent non le fondement de la ré-
paration mais essen-
tiellement le préjudice
d’anxiété en soi. En ef-
fet, les arrêts du
11 septembre se pro-
noncent tous sur la re-
cevabilité de l’action
en réparation de tra-
vailleurs n’étant pas
potentiellement béné-
ficiaires de l’Acaata. Ils
ne traitent en aucun
cas du préjudice en soi,
de sa définition, de ses
contours, ni de la
preuve qui pèse sur
ceux qui en deman-
dent le bénéfice.

Tout au plus les ar-
rêts permettent-ils à la
chambre sociale d’affirmer « qu’en ap-
plication des règles de droit commun ré-
gissant l’obligation de sécurité de l’em-
ployeur, le salarié qui justifie une exposition
à une substance nocive ou toxique générant
un risque élevé de développer une patho-
logie grave et d’un préjudice d’anxiété per-
sonnellement subi d’une telle exposition,
peut agir contre son employeur pour man-
quement de ce dernier à son obligation de
sécurité ».

La plupart des interrogations soule-
vées dans la foulée de l’arrêt de l’as-
semblée plénière demeure.

Comment le salarié démontrera-t-il
qu’il existe un risque élevé pour lui de
développer une pathologie grave ? 
À partir de quand estime-t-on qu’un

risque est élevé ? À partir de quand es-
time-t-on qu’une pathologie est grave ?
Faut-il pour cela qu’elle soit nécessai-
rement mortelle ?

Pour les salariés exposés à l’amiante
dont la dangerosité relève dorénavant
de l’évidence, cela ne devrait pas poser
de difficulté. Qu’en sera-t-il toutefois
des autres cancérogènes ? Assistera-t-
on à des batailles d’expertises scienti-
fiques. Il faut le craindre.

Comment le salarié démontrera-t-il
qu’il subit personnellement un préju-

dice d’anxiété ? Nous
maintenons que cette
preuve exclut toute
production de certificat
médical ou d’avis mé-
dical, en ce qu’il ne
s’agit pas d’objectiver
l’existence d’une mala-
die, mais de démontrer
l’existence de troubles
psychiques29. Or, objec-
tiver l’existence d’un
préjudice subjectif n’est
pas sans difficulté.

Enfin, quel sera le
point de départ de la
prescription de l’action
pour toutes ses subs-
tances qui ne donne-
ront pas lieu à l’inscrip-

tion de l’établissement sur un arrêté
ministériel ? Quand les travailleurs se-
ront-ils supposés connaître ou avoir dû
connaître le risque auquel ils étaient
exposés.

Les cours d’appel de Douai, Aix-en-
Provence et Lyon sont prévenues : le
défi qui les attend est de taille. n

Cass. soc., 11 sept. 2019, nos 17-24.979u

et s., P + B, Charbonnages de France
Cass. soc., 11 sept. 2019, nos 17-18.311 àu

17-18.349, P + B, SNCF
Cass. soc., 11 sept. 2019,u

nos 17-26.879,17-26.883, 18-26.885,
17-28.895, 18-10.100, P + B, SNCM,

Cass. soc., 11 sept. 2019, 
n° 18-50.030 P + B, Rhodia opérations
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Comment le salarié
démontrera-t-il qu’il
existe un risque élevé
pour lui de développer

une pathologie
grave ? À partir de
quand estime-t-on
qu’un risque est

élevé ? A partir de
quand estime-t-on

qu’une pathologie est
grave ? Faut-il pour

cela qu’elle soit néces-
sairement mortelle ?

●●●
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23. Sur le défaut de base légale, voir T. le Bars, Le défaut de base légale en droit judiciaire privé, LGDJ 1997.
24. Voir Rapport Annuel de la Cour de cassation, 2012 : La Preuve, spéc. pp. 129-131, sur l’étendue du contrôle de la Cour de cassation en droit du travail.
25. Cass. soc., 25 nov. 2015, n° 14-24.444, Bull. civ. V, n° 504 ; M. Babin, L’obligation de sécurité de résultat, nouvelle approche, JCP S 2016.1011 ; F. Héas, Le devenir de l’obligation de sécurité,
Dr. ouvr. 2016, p. 810 ; A. Gardin, La redéfinition de l’obligation de sécurité. Brèves réflexions autour d’un changement de logique, RJS 02/16 ; E. Jeansen et M. Keim-Bagot, Quel devenir pour
l’obligation patronale de sécurité, Controverse, RDT 2016, p. 222.
26. Cass. soc., 25 juin 2008, n° 06-45.888, Bull. civ. V, n° 46 ; P.-Y. Verkindt, Un nouveau droit des conditions de travail, Dr. soc. 2008, p. 634.
27. Précité.
28. P. Adam, Frigida lex, sed lex, Dr. soc. 2019, p. 577.
29.Voir Préjudice d’anxiété : la cohérence retrouvée, précité.



PRINCIPAUX INDICATEURS économiques

Indicateurs 
trimestriels

Évolution en %

T3 T4 T1 T2 Un trimestre Un an

Durée hebdomadaire 
du travail 35,6 h 35,6 h 35,6 h 35,6 h 0,00 0,00

Effectif salarié 
(CVS*-CJO) 25 173 600 25 245 200 25 330 500 25 395 900 0,2 1,1

DEFM (données brutes) 3 442 600 3 478 600 3 495 300 3 217 200 – 7,95 – 2,03

DEFM (CVS-CJO)* 3 456 800 3 416 100 3 391 900 3 377 300 – 0,4 – 1,9

SHBOE** 101,8 102,00 102,8 - 0,8 1,6
Salaire mensuel de base (1) 101,8 102,00 102,8 - 0,8 1,6

Coût Insee 
de la construction (2) 1 733 1 703 1 728- - 1,46 3,41

Indice de référence des loyers 128,45 129,3 129,38 129,72 0,26 1,53

* CVS : corrigé des variations saisonnières. ** Salaire horaire de base ouvriers et employés.  (1) CVS, ensemble déflaté.  (2) Base 100, 1953 

(*) Sous réserve d’arrondis.

Indicateurs annuels en €
Smic (*) Horaire 10,03

Mensuel (151,666 h) 1 521,22
Minimum garanti 3,62
Plafond annuel 40 524
Sécurité sociale trimestriel 10 131

mensuel 3 377
quinzaine 1 688
semaine 780
jour 186
heure (inférieure à 5 h) 25

Valeur point de retraite (annuelle)
Arrco 1,2588
Agirc 0,4378
Taux de l’intérêt légal 0,86 %

Indicateurs mensuels
Février
2019

Mars Avril Mai Juin Juillet Août
Évolution en % sur

dernier niveau 12 mois

Prix Insee Tous ménages : ensemble (1) 103,65 103,75 104,05 103,95 104,28 104,43 104,54 0,1 1,0

hors tabac 102,73 103,43 103,76 103,86 104,12 103,91 104,40 0,5 0,9

Ménages urbains : hors tabac 102,45 103,21 103,52 103,65 103,86 103,43 103,88 0,4 0,8

IPCH (2) 103,64 104,55 104,93 105,06 105,35 105,11 105,67 0,5 1,3

Production industrielle (CVS-CJO*) (3) 104,1 104,1 103,6 102,9 102,3 102,7 - 0,4** 0,0***

Créations d’entreprises (CVS-CJO*) 65 994 66 924 65 923 65 617 67 422 67 821 67 985 15,2** 15,9***

Défaillances d’entreprises (CVS-CJO*) (4) 4 359 4 345 4 391 4 112 4 418 - - – 2,9 1,5i

* CVS : corrigé des variations saisonnières. ** 3 derniers mois par rapport aux 3 mois précédents. *** 3 ou 12 derniers mois comparés aux mêmes mois de l’année précédente, données brutes. (1) Base 100,
2015. (2) Indice des prix à la consommation harmonisé, utilisé pour les comparaisons entre membres de l’Union européenne. Il est calculé pour tous les ménages, France. Référence 100 en 2015.
(3) Industrie (BE) – Base 100, 2005. (4) Webstat, BDF.
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Période d’essai

Mais attendu que la période
d’essai ayant pour but de
permettre l’appréciation des
qualités du salarié, celle-ci est
prolongée du temps
d’absence du salarié, tel que
celui résultant de la prise de
jours de récupération du
temps de travail ; qu’en
l’absence de dispositions
conventionnelles ou

contractuelles contraires, la
durée de la prolongation de
l’essai ne peut être limitée aux
seuls jours ouvrables inclus
dans la période ayant justifié
cette prolongation ;
Et attendu que la cour
d’appel ayant constaté
qu’alors que la période d’essai
de quatre mois expirait le
16 juin à minuit, la salariée
avait pris sept jours de
récupération du temps de

travail, dont cinq jours
continus la semaine du 19 au
23 mai, a décidé à bon droit
que les samedi 24 mai et
dimanche 25 mai durant
lesquels la salariée n’avait pas
effectivement travaillé
devaient être pris en compte
pour prolonger la période
d’essai qui a, en conséquence,
expiré le 25 juin à minuit et
qu’il en résulte que le
renouvellement de la période

d’essai intervenu le 24 juin
était valable ;
Cass. soc., 11 sept. 2019,u

n° 17-21.976 P + B

Indemnité de
licenciement
Attendu, ensuite, que si le
droit à l’indemnité de
licenciement naît à la date où
le licenciement est notifié,
l’évaluation du montant de
l’indemnité est faite en tenant
compte de l’ancienneté à
l’expiration du contrat ;
qu’ayant constaté que la faute
grave commise au cours de
l’exécution de son préavis par
la salariée, qui n’en était pas
dispensée, avait eu pour effet
d’interrompre le préavis, la
cour d’appel a décidé à bon
droit de prendre en compte
cette interruption pour
déterminer le montant de
l’indemnité de licenciement ;
Cass. soc. 11 sept. 2019,u

n° 18-12.606 P + B

Salarié protégé -
Inaptitude
Mais attendu que le juge
judiciaire ne peut, sans violer
le principe de la séparation
des pouvoirs, en l’état d’une
autorisation administrative de
licenciement pour inaptitude
d’un salarié protégé,
apprécier la régularité de la
procédure d’inaptitude, le
respect par l’employeur de
son obligation de
reclassement et le caractère
réel et sérieux du
licenciement ;
Et attendu qu’ayant constaté,
sans dénaturation, que la
salariée sollicitait des
dommages-intérêts pour
perte d’emploi et pour
procédure irrégulière en
raison de l’origine de son
inaptitude, c’est à bon droit
que la cour d’appel les a
déclarées irrecevables ;
Cass. soc., 11 sept. 2019,u

n° 17631.321 P + B

PSE – Licenciement sans cause réelle 
et sérieuse – Prescription
Vu les articles L. 1235-7 et L. 1235-16 du Code du travail, dans leur version issue de la
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ;
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C. ?  salarié de la société Pages jaunes, a été
licencié pour motif économique le 30 avril 2014 dans le cadre d’un plan de sauvegarde
de l’emploi contenu dans un accord collectif majoritaire signé le 20 novembre 2013 et
validé par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi d’Île-de-France le 2 janvier 2014 ; que, par
arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour
administrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du
20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de
l’article L. 1233-24-1 du Code du travail ; que le Conseil d’État a, le 22 juillet 2015, rejeté
les pourvois formés contre cet arrêt ; que le salarié a saisi la juridiction prud’homale le
16 février 2016 ;
Attendu que, pour déclarer le salarié recevable en son action fondée sur l’article 
L. 1235-16 du Code du travail et condamner la société à lui verser des dommages et
intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que les
conditions d’exercice de l’action sont subordonnées à la décision irrévocable des juges
de l’ordre administratif qui produira ses effets sur la validation ou non du plan de
sauvegarde de l’emploi envers toutes les personnes concernées par celui-ci quand bien
même elles ne sont pas à l’origine de la saisine de la juridiction administrative ; que le
délai visé à l’article L. 1235-7 du Code du travail n’a pu valablement commencer à
courir, conformément au principe général édicté par l’article 2224 du code civil repris à
l’article L. 1471-1 du Code du travail, qu’au jour où le demandeur a connu ou aurait dû
connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; qu’en l’espèce c’est donc au jour
de l’arrêt du Conseil d’État que le point de départ du délai de l’article L. 1235-7 a été
reporté, en sorte que l’action a été introduite en temps non couvert par la prescription ;
Attendu cependant que le délai de prescription de douze mois prévu par l’article 
L. 1235-7 du Code du travail, dans sa version issue de la loi n o 2013-504 du 14 juin 2013
et applicable du 1er juillet 2013 au 24 septembre 2017, qui concerne les contestations,
de la compétence du juge judiciaire, fondées sur une irrégularité de la procédure
relative au plan de sauvegarde de l’emploi ou sur la nullité de la procédure de
licenciement en raison de l’absence ou de l’insuffisance d’un tel plan, telles les
contestations fondées sur les articles L. 1235-11 et L. 1235-16 du Code du travail, court
à compter de la notification du licenciement ;
Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle avait constaté que le salarié avait saisi
la juridiction prud’homale plus de douze mois après la notification de son
licenciement, ce dont il résultait que sa demande d’indemnisation fondée sur les
dispositions de l’article L. 1235-16 du code du travail était irrecevable comme
prescrite, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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LE ZOOM de la semaine




